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Deux possibilités après la 3ème 

•Le CAP (ou CAPA) en 2 ans 

 

 

•Le Bac Professionnel en 3 ans 

      La voie professionnelle 



Le CAP (ou CAPA) 

Certificat d’aptitude professionnelle 

•Environ 200 spécialités 

•Environ 34 h de cours : 

-  Moitié enseignement général 

-Moitié enseignement professionnel 

•12 à 16 semaines de stage en entreprise sur les deux 
ans en lycée professionnel 

 

•Possibilité de préparer un CAP en apprentissage 

 



Le bac professionnel 

• se prépare en 3 ans après une 3ème : 

- 2nde pro 

- 1ère pro 

 - terminale pro 

•Environ 90  spécialités 

(pas toutes dans la Région) 

Possibilité de préparer un bac pro en apprentissage 



L’enseignement en bac 

professionnel 
 

•Environ 34h de cours : 

 

-  environ 17h d’enseignements généraux, dont une 
partie est différente selon la spécialité choisie (ex : 
LV2 dans les bac pro « services » : commerce, 
secrétariat,….) 

-Environ 14h d’enseignement professionnel 

-2h30 d’accompagnement personnalisé 

 

•22 semaines de stages  en milieu professionnel sur 
les 3 ans en lycée professionnel 

 



Des « certifications 

intermédiaires » : 

Possibilité de se présenter au CAP ou  au  

BEP rénové, au cours des 3 ans de bac pro, 

tout en continuant sa formation de bac pro. 

 

 



 

 

 

 

 

en lycée général et 

technologique 

 

 

    Les voies générales et          

technologiques 



BACS 

GENERAUX 

Disparition des 3 

séries L, ES et S 

pour 2021 

STI2D : Sciences et techniques de l’ 

industrie et du développement durable 

STL : Sciences et technologies de 

laboratoire 

ST2S : Sciences et technologies de la 

santé et du social 

STMG : Sciences et technologies du 

management et de la gestion 

STD2A : Sciences et technologies 

design et arts appliqués 

STAV : Sciences et technologies de 

l ’agronomie et du vivant 

BACS 

SPECIFIQUES 

TMD : Techniques de la 

musique et de la danse 

STHR: sciences et 

technologies de l’Hôtellerie 

et de la-restauration 

BACS 

TECHNOLOGIQUES 



Seconde générale et technologique 

Enseignements communs 
Français:       4 h 

Histoire Géographie et éducation civique : 3 h 

Langues vivantes 1 et 2 :     5 h 30 

Mathématiques:       4 h 

Physique- Chimie:      3 h 

S. V. T.:        1 h 30 

E.P.S.:                                                             2 h 

 
 + accompagnement personnalisé              2 h 
 + 2 enseignements d’exploration d’1h30 



2  enseignements d’exploration 
 

•1 enseignement de 1h30 à choisir parmi  : 
 

-    Sciences économiques et sociales 
 

-      Principes fondamentaux de l’économie et de la 

gestion 
 

•1 autre enseignement, en général de 1h30 qui 

peut être : 

     -        L’enseignement d’économie non choisi plus haut 

     -        Un autre enseignement d’exploration parmi 13 

choix 

 



Au lycée Jean Paul Sartre: 
 Enseignements génériques 

 (non sélectifs) 

 
•Littérature et société 

 

•Méthodes et pratiques scientifiques 

 

•Langue vivante 3 (3h dans ce cas) espagnol 

  

•Latin non débutant  ou grec (3h dans ce cas) 

 

•Sciences de l’ingénieur 

 

•Informatique et création numérique: 



Au lycée Jean Paul Sartre: 
 Enseignements limités en nombre de 

places 
• Santé et social 

 

• Biotechnologies 

 

•  Sciences et Laboratoire 

 



Enseignements contingentés 

 hors JPS 
 

•Création et innovation technologique 

    (lycée la Martinière Montplaisir) 

•Création et activités artistiques : Arts du son, Arts 
du spectacle, Arts visuels, Patrimoine 

•Écologie, agronomie, territoire et développement 
durable (en lycée agricole) 

. LV3 rares (chinois, japonais, russe, arabe, 

portugais, hébreu) : vœux génériques 

 



1 seul enseignement d’exploration 
dans les 3 cas suivants : 

 

 
-    Création  et culture design (à JPS) :        6 h 

 

 

-    EPS  :                                  5 h 

 

 

-    Arts du cirque  :                                        6 h 

 

 



Options facultatives 

au lycée Jean-Paul Sartre 
( à choisir à l’inscription au lycée) 

 

L.V. 3 espagnol :             3 h 

Latin :     3 h  

Grec :     3h  

Théâtre :                        3h 

Langue des Signes Françaises: 
      

 



 les sections euros deviennent des vœux 

génériques 

Section euro allemand à JPS 

•1h d’allemand en plus  

•1h d’Histoire Géographie en allemand 

•Échange franco-allemand 

•Possibilité d’une mention euro au bac 

•Possibilité de passer un examen allemand et 

d’aller ensuite étudier en Allemagne 

 



Section européenne anglais à 

JPS 

 

•une heure de Physique-Chimie enseignée en 

anglais, en dehors de l’ heure supplémentaire 

d’anglais. 















Pour compléter votre information 

 les sites Internet : 

 - onisep.fr/lyon 

   - ac-lyon.fr rubrique orientation 

  



L ' Affectation : affelnet 

Une procédure d'affectation informatisée 

Formulation de 1à 5 vœux par l'élève par ordre de préférence 

 

Elle prend en compte 4 éléments : 

- la décision d'orientation 

-l'ordre des vœux de l'élève et de la famille 

- les résultats scolaires de l'élève 

- le nombre de places disponibles 

 

Prise en compte de ces critères pour l'affectation en lycée 

 professionnel et dans les sections à recrutement limité en lycée 

 général et technologique (vœux contingentés) 

 



Critères pour l'admission en lycée professionnel 

 
- Notes de 3ème (avec des coefficients variables selon les 

 spécialités professionnelles demandées) 

 

- Compétences (autonomies, implications, initiatives…) 

 

- Bonus accordés ( situations médicales, boursiers…) 



Critères pour l'admission en enseignement  

d'exploration de 2e générale et technologique sélectif 

 

 

- Toutes les notes de 3ème: les coefficients sont 

identiques (4) 


